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Objectifs

Présenter les caractéristiques du Programme d’entretien prépayé de Hyundai

Décrire les critères d’admissibilité et les modalités du 

Programme d’entretien prépayé 

Décrire les bénéfices pour le client et la concession

Expliquer le processus de vente d’un contrat d’entretien prépayé en utilisant le HUB



Programme d’entretien prépayé 

de Hyundai
Introduction et admissibilité
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En qui consiste le Programme d’entretien prépayé de Hyundai?

Couverture offerte pour tout véhicule 

Hyundai neuf financé, loué ou acheté au 

comptant.

Largement disponible

Contrat de service conçu pour offrir aux 

clients une couverture exhaustive à 

l’égard des coûts d’entretien de leur 

véhicule. Ce produit couvre non 

seulement ce qui relève de l’entretien 

périodique, mais aussi les pièces qu’il 

faut remplacer du fait de leur usure. 

Couverture exhaustive

Les concessions peuvent offrir une 

protection qui couvre la période prévue 

de possession du véhicule, en 

respectant les intervalles d’entretien 

recommandés par le fabricant. 

Personnalisable
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Pourquoi doit-on se doter d’un Programme d’entretien prépayé? 

Augmente potentiellement la valeur de revente et 

d’échange du véhicule Hyundai

Protège les clients de l’inflation en gelant les coûts 

d’entretien aux prix d’aujourd’hui.

Pratique pour les clients qui aiment planifier.

Permet de s’assurer que l’entretien est réalisé par un technicien 

Hyundai certifié, au moyen de pièces Hyundai authentiques. 
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Contribue à accentuer la fidélisation et la loyauté des clients en ramenant vos clients 

pour des services d’entretien. 

Offre au département du service l’occasion de réaliser des ventes incitatives et de générer 

un revenu substantiel qui pourrait autrement échapper au concessionnaire.

Permet au département des services financiers de générer des revenus initiaux importants et 

offre au département du service l’occasion de vendre des services supplémentaires.

En quoi le Programme d’entretien prépayé peut-il profiter à votre 

concession? 
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Admissibilité au Programme d’entretien prépayé

Le véhicule doit être un modèle Hyundai.

Il doit s’agir d’un véhicule neuf de moins de 6 mois 

ou affichant moins de 8 000 km au compteur.

Aucune exclusion pour les véhicules commerciaux. 

Le client ne doit pas avoir encore effectué son premier 

entretien. 

Les véhicules qui ont dépassé (en termes de temps et 

de kilométrage) leur premier intervalle d’entretien ne 

sont pas admissibles. 

Admissibilité Inadmissibilité

Aucune exclusion pour les modèles électriques, électriques Plus, ou hybrides



Programme d’entretien prépayé 

de Hyundai
Options et couvertures
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Programme Supérieur – Tous les véhicules à l’exception des 

modèles électriques
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Programme Supérieur – Modèles électriques seulement
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Programme Supérieur Plus – Tous les véhicules (électriques et non 

électriques)



Programme d’entretien prépayé 

de Hyundai
Modalités



13

Clause de résiliation

Le Programme d’entretien prépayé est entièrement remboursable au cours des 30 premiers jours. Au-delà de ce délai, le client ne peut plus résilier son contrat. 

(Le concessionnaire peut infirmer la décision s’il accepte de participer au remboursement.) Si le créancier exige une résilia tion en raison d’une perte totale ou 

d’une reprise de possession du véhicule, et ce, au cours des 90 jours suivant la date d’achat, nous lui concédons un remboursement au prorata et le 

concessionnaire n’est pas tenu de participer au remboursement.

Modalités

Expiration : de 30 à 90 mois

Véhicule

Le contrat prend fin lorsque tous 

les intervalles ont été utilisés ou à 

la fin de la durée du contrat

Expiration du contrat

Entièrement transférable au 

prochain propriétaire privé. Frais 

de transfert de 100 $ applicables 

(sauf lorsque la loi l’interdit). 

Transférabilité



Programme d’entretien prépayé 

de Hyundai
Réclamations en ligne et traitement d’une transaction dans le HUB
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• Les produits sont offerts uniquement pour 

l’inscription en ligne. Nul besoin de remplir 

des formulaires préimprimés.

• Chaque contrat/police doit être inscrit(e) 

dans le HUB pour s’assurer que la 

couverture de vos clients entre en vigueur 

immédiatement. 

• Il suffit de se connecter au portail pour 

commencer.

Le HUB
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Écran Soumission rapide :

1. Entrez soit le NIV, soit l’année, la 

marque et le modèle du véhicule. Une 

fois cette information introduite, les 

autres renseignements sur le véhicule 

sont générés automatiquement. 

2. Entrez ensuite les valeurs Kilomètres, 

Date de mise en service et Type d’achat 

de véhicule.

Le HUB – Renseignements sur le véhicule
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Une fois que vous avez entré les renseignements sur le véhicule, vous pouvez entrer les renseignements sur le 

client. Pour ce faire, agrandissez le champ Renseignements sur le demandeur sous les renseignements sur le 

véhicule.

• Entrez les détails demandés, notamment le Nom, le Numéro de téléphone principal, l’Adresse, la 

Ville, la Province et le Code postal. 

Le HUB – Renseignements sur le client
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Cliquez sur le Programme d’entretien prépayé de Hyundai dans l’écran Soumission rapide pour débuter le 

processus.

Le HUB – Soumission rapide
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1. Sélectionnez le programme Supérieur ou Supérieur Plus

2. Choisissez le nombre d’intervalles désirés par le client

3. Sélectionnez la date du contrat et le créancier (s’il y a lieu)

Le HUB – Programme
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Programme de paiements différés sans intérêt (PPDSI)

Pour sélectionner le programme de 

paiements différés sans intérêt, 

effectuez les étapes suivantes :

1. Sélectionnez PPDSI de LGM

comme créancier.

2. Entrez le Terme du paiement

(et l’acompte, seulement si 

demandé par le client)

3. Entrez les renseignements sur 

le paiement.

1

2

3
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Principaux avantages

• Faites une réclamation 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 – Préparez et soumettez 

une réclamation en ligne en tout temps. Vous pouvez également consulter la 

couverture, accéder aux informations sur le contrat/la police, consulter l’historique des 

réclamations et vérifier l’état de votre réclamation quand vous le souhaitez.

• Navigation simple et rapide – Effectuez toutes les opérations associées à la 

soumission d’une réclamation en un peu plus de deux minutes. Accédez directement 

au système en vous assurant de nous avoir communiqué toutes les informations dont 

nous avons besoin pour soumettre votre réclamation. 

• Auto-autorisation – Recevez une approbation instantanée et un paiement quelques 

minutes après que vous ayez soumis votre réclamation. 

Inscription simple

• Communiquez avec le Soutien aux concessionnaires pour vous inscrire à 

Réclamations en ligne à service@lgm.ca ou appelez Programmes de protection de 

Hyundai au 1-855-506-6160.

• Accédez en tout temps à l’outil des réclamations en ligne en ouvrant une session à 

l’adresse lgmhub.ca.

Ressources offertes

• Découvrez les ressources offertes portant sur la façon de tirer parti de ce nouvel outil 

pratique.

• Inclut un guide de soumission étape par étape, une FAQ et une vidéo.

• Vous trouverez les ressources dans le HUB sous Outils pour le service > Hyundai > 

Formation pour le service.

Réclamations en ligne

Communiquez avec votre directeur ou directrice spécialiste en 

développement de concessions ou avec un représentant du Rendement 

du service de la concession de LGM pour obtenir de l’aide. 
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Comment soumettre une réclamation

• Les réclamations visant l’entretien prépayé sont 

exclusivement soumises par le HUB.

• Configurez votre compte d’utilisateur du HUB en 

communiquant avec notre service Soutien au 

concessionnaire. 

• Accédez à lgmhub.ca pour soumettre votre 

réclamation 24 heures par jour et 7 jours par semaine. 

• Il est possible de trouver des ressources utiles pour la 

soumission dans la section Outils pour le service du 

HUB, incluant un guide de soumission détaillé, une 

FAQ et plus encore. 



Programme d’entretien prépayé 

de Hyundai
Outils de vente et ressources
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Dépliant

Guide du concessionnaire-vendeur

Outils et ressources de vente

Feuille de faits saillants

Tableau de couvertures
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Corporation des 

concessionnaires 

d’automobiles du 

Québec (CCAQ)

Manitoba 

Motor 

Dealers 

Association

Saskatchewan 

Auto Dealers 

Association
Association des 

concessionnaires 

d’automobiles du 

Nouveau-

Brunswick

Canadian Auto 

Dealers 

Association 

(Terre-Neuve et 

Île-du-Prince-

Édouard)

Nova Scotia 

Auto Dealers 

Association

New Car Dealers 

Association of BC

Ressources en matière d’éthique des ventes
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À propos de ma formation distinction

• Ma formation distinction est notre nouvelle plateforme 

d’apprentissage en ligne de pointe qui héberge une suite complète 

de cours interactifs et sert d’endroit unique pour tout ce qui concerne 

la formation.

• Nos cours sont divisés en petits modules d’apprentissage pour 

accommoder votre horaire de travail chargé et sont disponibles en 

ligne 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Mieux encore, ce logiciel est 

compatible avec plusieurs appareils afin que vous puissiez accéder à 

Ma formation distinction où que vous soyez.

• Accédez simplement à Ma formation distinction en vous connectant 

au HUB ou contactez votre Directeur spécialiste en développement 

de concessions et commencez votre parcours d'apprentissage dès 

aujourd'hui!


